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Le Belge a une brique dans le 
ventre, dit-on. Il en a aussi 
dans son portefeuille bour-
sier, pour des raisons de ren-
dement. Chez nous, beau-

coup d’indépendants sur la voie de 
la retraite comptent sur le rende-
ment de leur portefeuille pour com-
pléter leurs ressources. La quête 
d’actions cotées en Bourse offrant 
un bon dividende est donc une 
technique de sélection de valeurs 
comme une autre.

Ce que nous confirme Xavier Ser-
vais, administrateur délégué de la 
société de Bourse Delande et Cie, à 
l’entame de la saison dite des “cou-
pons” (en rappel historique des ti-
tres papier dont des petits rectan-
gles numérotés permettaient de 
percevoir les dividendes). “Les divi-

dendes, même après le précompte mo-
bilier de 30 %, restent appréciés, mais 
avant d’acheter une action dans cette 
optique, il faut s’assurer de la récur-
rence de cette distribution d’une part 
des bénéfices de l’entreprise visée. Il 
faut aussi s’intéresser à la volonté de 
l’entreprise de revoir le niveau de ces 
dividendes à la hausse.” Un travail 
d’analyse qui n’est pas sans risque, 
puisque les éléments conjoncturels 
susceptibles d’altérer le courant des 
affaires des entreprises ne sont pas 
toujours prévisibles.

Kinepolis au ralenti
Un bon exemple en a été donné 

par Kinepolis, une belle entreprise 
appréciée pour sa capacité à verser 
des dividendes récurrents à ses ac-
tionnaires… jusqu’au moment de la 

fermeture forcée des salles de ci-
néma pour cause de pandémie. Le 
groupe a été forcé de suspendre le 
paiement de ses dividendes, jusqu’à 
cette année avec le versement d’un 
dividende léger dans l’attente du 
retour des résultats d’avant la crise. 
“Ce fut également le cas de KBC Group 
empêché, comme les autres banques 
européennes, de verser des dividendes 
par la BCE, explique Xavier Servais, 
mais, désormais, le groupe financier a 
adopté une politique de distribution 
rapide des dividendes suspendus, en 
payant l’an passé 7,60 euros brut et, 
cette année, 3 ou 4 euros, ce qui va 
permettre aussi à la société KBC An-
cora, ancrage belge du groupe finan-
cier, de procéder à son tour à un paie-
ment de dividendes à ses actionnai-
res.” Et puis, il y a aussi les cas 

Les valeurs immobilières 
belges séduisent l’investisseur 
par leurs beaux dividendes
■ Les entreprises belges 
savent que les investisseurs 
apprécient le versement 
de dividendes confortables 
et récurrents.
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Le secteur immobilier coté est prisé des Belges pour son côté stable, rassurant et pour ses dividendes élevés.
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exceptionnels comme celui d’Exmar, 
qui fait l’objet d’une offre d’achat et 
qui devrait disparaître de la Cote 
bruxelloise.

Paiera ou paiera pas ?
On le comprend, il ne suffit pas aux 

entreprises de vouloir rémunérer ses 
actionnaires pour en être capable. “En 
effet, sur base des derniers dividendes 
versés, Proximus serait une bonne ac-
quisition ; c’est du solide, même si le divi-
dende a déjà été réduit. Le groupe doit 
équilibrer la satisfaction des actionnai-
res et les investissements importants 
pour mettre son réseau fixe à jour en in-
tégrant la fibre optique ou pour le dé-
ploiement de la 5G. Pour sa part, bpost, 
qui était appréciée pour sa politique de 
rémunération des actionnaires, connaît 
actuellement une période qui semble 
plus difficile… La Banque nationale de 
Belgique (BNB) était aussi réputée pour 
ses dividendes. Mais ses perspectives ont 
changé avec la gestion des effets de la 
pandémie aux côtés de la Banque cen-
trale européenne. Et après avoir payé un 
dividende brut de 138 euros en 2022, 
elle ne paierait plus que… 1,50 euro par 
action jusqu’au retour à la normale au 
niveau de l’évolution des taux d’intérêt, 
d’où une incertitude à propos du divi-
dende pour les cinq prochaines années.”

La brique qui rapporte
On aura compris que la déprime des 

cours de Bourse, si elle ne s’accompa-
gne pas d’une déroute des activités 
d’une entreprise et de sa rentabilité, 
permet de jouer la carte du divi-
dende, à considérer que la prochaine 
fournée soit au niveau de la précé-
dente. Et puis, il y a des facteurs qui 
pèsent sur les cours de Bourse, mais 
pas sur le dividende. Ainsi, Ageas est-
elle a priori hors d’atteinte d’une offre 
de rachat éventuelle, ce qui pèse sur 
le titre. Mais les dividendes suivent 
avec régularité, avec à la clé un rende-
ment brut du dividende qui se rap-
proche de 11 %. “Il y a aussi ce que l’on 
appelle les ‘aristocrates du dividende’, 
comme Sofina, qui affiche un dividende 
en hausse pour la 46e année consécutive, 
ou Brederode, dont le dividende grimpe 
pour la 20e année consécutive. Ou en-
core la Financière de Tubize et UCB, 
dont le dividende est inchangé ou en 
hausse depuis 23 ans”, relève encore 
Xavier Servais.

Et, spécialité belge, les SIR (sociétés 
immobilières réglementées) ont éga-
lement un rendement intéressant 
suite à la déprime des cours, grâce à 
une politique de distribution géné-
reuse (obligatoire) des bénéfices, et de 
règles légales limitant leur endette-
ment. On relèvera notamment Ware-
house Estate Belgium, Wereldhave 
Belgium, Intervest Office&Warehou-
ses ou Xior. “Atenor, Immobel, Nextensa 
et VGP, qui paient aussi de beaux divi-
dendes, sont des promoteurs et offrent 
donc un profil de risque plus impor-
tant.”

Patrick Van Campenhout

Fin des piquets 
de grève 
chez Delhaize
■ La direction s’engage à garder 
tous les magasins intégrés ouverts 
jusqu’en 2028.

L es syndicats et la direction de Delhaize se 
sont rencontrés une fois de plus, mardi, 
jour qui marquait les huit semaines de 

conflit depuis la décision de l’entreprise de 
franchiser ses 128 supermarchés intégrés. Et, 
une fois encore, syndicats et direction se sont 
quittés sans l’ombre d’un début de frémisse-
ment d’évolution du dossier.

La direction affirme avoir voulu présenter 
de nouvelles garanties mais ne pas en avoir eu 
le temps vu le départ anticipé des représen-
tants syndicaux.

Parmi ces garanties, la direction s’engage à 
garder en gestion propre tous les magasins 
tant qu’ils ne trouvent pas de repreneur, et à 
maintenir les 128 magasins qui doivent pas-
ser sous franchise ouverts jusqu’à fin 2028, 
qu’ils aient trouvé repreneur ou non.

La direction reste, en tout cas, scotchée à sa 
décision initiale. Le temps joue en sa faveur : 
les actions de grève se sont étiolées et quasi 
ment plus aucun supermarché ne reste dé-
sormais portes closes. Et quand c’est encore 
le cas, un huissier est envoyé sur place pour 
faire cesser l’action. Selon Delhaize, cette me-
sure est appliquée lorsqu’elle a des informa-
tions selon lesquelles le nombre de membres 
du personnel désirant reprendre le travail est 
plus élevé que le nombre de grévistes. L’en-
seigne peut s’appuyer sur une ordonnance de 
tribunal ayant statué sur l’interdiction des pi-
quets de grève dans les magasins et dépôts de 
certaines régions, jusqu’à fin avril. “Elle est dé-
sormais prolongée et elle s’applique également à 
l’ensemble du territoire belge”, a précisé le por-
te-parole de Delhaize, Roel Dekelver.

Travailleurs motivés
“Les travailleurs restent motivés à mener des 

actions”, a toutefois assuré Wilson Wellens, 
secrétaire permanent du syndicat libéral 
(ACLVB). Ils n’ont pas le choix : ils doivent 
maintenir la pression autant que faire se 
peut, mais peuvent de moins en moins ap-
puyer là où cela fait mal pour Delhaize : fer-
meture de magasins et livraisons suspendues 
vers les supermarchés mais aussi les franchi-
sés. Mais la réouverture de tous les magasins 
ne signifie pas pour autant que la situation 
s’est normalisée, selon les syndicats : des étu-
diants sont souvent appelés en renfort pour 
compléter les rangs clairsemés du personnel 
salarié. “Des gérants font, par exemple, ouvrir 
leur magasin trop tôt, ou mettent des étudiants/
stagiaires à des tâches dangereuses, pour con-
tourner les actions de grève”, explique Chantal 
Delie, du syndicat socialiste flamand BBTK. 
“De plus, c’est bien sûr un sabotage du droit de 
grève”, estime Wilson Wellens.

P.D.-D.

Les actionnaires 
apprécient 

les dividendes, 
mais il ne suffit pas 

aux entreprises 
de vouloir 

rémunérer ses 
actionnaires pour 

en être capable.


